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Guide pour l’établissement d’une

Coopération transnationale Suisse-Leader

	1
	Brève description des projets concernés
	Chaque partenaire décrit brièvement son projet: idée/vision, but et principaux objectifs visés.

Les autres participants formulent des questions de compréhension.

Notes relatives au(x) projet(s) partenaire(s):



	2
	Objectifs du projet de coopération commun, résultats attendus
	Les partenaires esquissent dans un premier temps séparément les objectifs qu’ils désirent atteindre au moyen du projet de coopération. Ils formulent ensuite ensemble un objectif commun ainsi que les résultats attendus. Enfin, ils valident l’objectif commun ainsi que les résultats attendus.

Objectif commun:

Résultats attendus:




	3
	Phases et délais
	Les partenaires définissent et valident les délais dans lesquels ils veulent réaliser les résultats attendus (Milestones):



	4
	Tâches, Méthode
	Les partenaires des tâches et de la méthode pour atteindre l’objectif commun et concrétiser les résultats attendus: Groupes de tâches (après acceptation de la demande de subvention)? Responsabilités? 



	
	
	Groupes de tâches


	Responsable
	Délai

	5
	Organisation, Conduite
	Les partenaires déterminent les membres de l’équipe en charge du projet de coopération. Ils décident également de qui porte la responsabilité du projet de coopération dans son ensemble, et des responsables de la coopération dans les différents projets partenaires.



	
	
	Responsable de l’ensemble du projet de coopération



	
	
	Responsable du projet de coopération transnationale pour le projet Leader



	
	
	Responsable du projet de coopération transnationale pour le projet suisse



	
	
	Autres membres de l’équipe de projet (évtl. avec domaine de responsabilité)



	6
	Règles du jeu
	Les partenaires s’accordent sur les règles qui doivent être respectées dans le cadres du projet (par ex. documentation écrite pour chaque séance, protocoles, software utilisés, traduction, etc.). 



	7
	Financement
	Les partenaires s’efforcent d’évaluer les coûts résultant de la réalisation du projet de coopération et déterminent approximativement la participation de chacun, ceci pour chaque groupe de tâche. Groupes de tâches selon le point 4

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	Evalutation des coûts totaux


	

	8


	Prochaines étapes et délais
	Les partenaires fixent les prochaines étapes et les délais:



	
	
	Echange de documentation
	

	
	
	Visites réciproques
	

	
	
	Elaboration d’une description commune du projet (incluant les groupes de tâches et les phases de travail, le budget par phase, le planning, l’organisation et les responsabilités) servant de base pour la demande de financement


	

	
	
	Dépôt des demandes de financement respectives, Réception d’une acceptation provisoire
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	9
	Echange d‘adresses


	Adresse postale, téléphone, fax, e-mail des projets participants (organismes responsables) et des personnes responsables

	
	Nom de l’organisme responsable du projet partenaire


	

	
	Nom du chef de projet du projet de coopération


	

	
	Nom du chef de projet du projet suisse 
	

	
	Nom du chef de projet du projet Leader
	

	
	Noms d’autres membres de l’équipe de projet
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Remarques:
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